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Provence. Sociötö des Carabiniers de).
Total, 7 societes avec 1126 membres.

Ste-Croix.

Bullet.
Total,

Cercle de Ste-Croix.

1. Ancienne Abbaye de)
2. Jeune Abbaye de)
3. Societe des Carabiniers
4. » des Chasseurs

Abbaye de)
5 societes avec 281 membres.

75 membres.

M »

48 »

37 »

120 »

15 »

(A suivre.)

NEUROLOGIE.

La mort vient enrore de frapper au milieu de nous un des rares represenlants
de Tlionneur et de la fideiite militaires des Suisses servant ä l'etranger dans ces

corps legalement et sympathiquement rallaches ä la mere-patrie par de nombreux

et elroils liens, et qu'on appelait regiments capilules. Oui, M. Henri de Senar-

elens—Saint Denys elait bien, en tous points, un digne representant de ces vertus
miliiaires et tle ces temps.

Quoique jeune a l'epoque donl nous parlons, et, par consequent, n'oecupant

pas encore une place elevee dans la hierarchie mililaire, il avait su, par son

intelligence remarquable, par son raraclere et par ses eminentes qualites de soldat,

conquerir, dans l'opinion de tous, une place tres au-dessus de son grade. Dans

les celebres journees de juillet 1830, il deploya une energie remarquable et ce

fut au moment oü ses camarades pleuraient sa perte, qu'ä travers mille perils, il
vinl rejoindre son drapeau, pour partager de nouveau leurs dangers.

C'etait un de ces officiers que lous el chacun, chefs et camarades, deelaraient

alors predeslines aux plus hautes positions dans l'armee Une tounnenle politique
ilejoua et renversa, en trois jours, toutes ses esperances, en brisant sa cariiere. —
Le soldal aussi fut brise au cceur. — Ses brillantes qualites militaires resterent
des lors sans emploi possible, car Henri de Saint-Denys etait un de ces hommes

qui, en leur vie, ne servent qu'une cause. — Hälons nous d'ajouter que, le Soldat

abatlu, reslait l'homme bon el loyal par excellence, que nous avons tous

connu, l'homme au coeur chaud et ä l'esprit charmant et remarquablement aima-
ble, l'ami surtout, Tami devoue, constant et sür dans loutes les circonstances de

la vie : aussi sa mort laissera-t-elle, parmi ses concitoyens, möme aupres de ceux

que ses ardentes convictions politiques ont pu quelquefois froisser, mais jamais
blesser, de ires vifs regrets, et, parmi ses nombreux amis, une douleur profonde
et un vide que rien ne comblera.

Et vous aussi, ses anciens camarades, qui, en tres pelit nombre, avez survecu
ä tanl d'annöes el ä tant d'evenemenls, et qui habitez les differents cantons de



— 32 —

notre belle Suisse, en apprenant la mort d'Henri de Saint-Denys : encore un, et

des meilleurs, de parti, direz-vous, et, sans doute, une lärme tombera-t-elle
alors sur votre barbe blanche, au souvenir de ce bon et charmant compagnon
d'armes. H. D. A.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

A dater de ce jour notre ami et collaborateur M. le capitaine Cuenod,
ötant trop oecupe par d'importantes affaires civiles pour continuer ä

figurer parmi les directeurs de la Revue militaire suisse, a etö
remplace en cette qualite el sur sa presentation par M. le capitaine du

gönie Dumur, seerötaire en chef du bureau federal du gönie.

France. Paris, 7 janvier (Corresp. part.) — On signale en ce moment la
presence ä Paris de M. le capitaine prussien Schultze, le cölebre inventeur de la nouvelle

poudre ä canon, la poudre blanche. Des essais se poursuivent devant lui par
la commission francaise (rartillerie, et qui sont si favorables qu'il est probable que
cette poudre sera adoptee pour l'armee francaise. Entr'autres merites, eile s'entend
si admirablement avec le Chassepot qu'on les croirait nes Fun pour l'autre et que
le mariage ne tardera pas ä 6tre consomme. C'est bien alors qu'il en sortira des
merveilles!

Pas d'encrassemenl, pas de fumöe, pas de chaleur sur le canon de l'arme, moins
de recul et une force de projection aussi grande et aussi reguliere. Voilä le bilan
des avantages.

En comparant les deux tirs, celui de la poudre noire et celui de la blanche, il
semble qu on voit un beau cheval bien dressö k cöte d'un hippopotame. La poudre
Schultze n'a pas la brutalite de sa devanciere et ne lance ni flammes, ni fumee,
sans compter qu'elle est moins brisante.

Aussi le gouvernement francais vient d'en ordonner une commande pour la
marine, qui l'essaiera en grand. Une importante fabrique de cette poudre va aussi
8tre etablie en Angleterre.

Geneve. — Le Conseil d'Etat a nomme M. le capitaine Zurlinden au grade de
major dans l'infanterie.

II a aussi nomme dans le corps des sapeurs-pompiers, M. le lieutenant Biii«( au
grade de capitaine de la compagnie n» i (hangar de Rive), M.le I« sous-lieutenant
Giron au grade de lieutenant dans la meine compagnie, et M. le 2« sous-lieutenant
Peclier au grade de 1er sous-lieutenant dans la compagnie n° 4 (de sauvetage).

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 9 janvier 1868, M. Ceresole, Auguste, ä Lausanne, 1<* sous-lieutenant du
centre no l du 5« bataillon R. C.

Le 11, MM. Humbert, Jules-Sl, k Begnins, l«r sous-lieutenant des chasseurs de
gauche du 8» bataillon R. C.; Genillard, Charles, a Aigle, 2« sous-lieutenant du
centre n° 4 du 45« bataillon d'eiite; Guex, F.-Louis-Henri, k St-Legier, 2e sous-
lieutenant du centre n° 1 du 3e bataillon R. C.

Le 14, M. Gay, Sigismond, ä Lausanne, 2« sous-lieutenant des chasseurs de
droite du 45* bataillon.

Le 17, MM. May lan, Henri, ä Bougy-Villars, capitaine du centre n° 4 du 50<*

bataillon d'ölite; Duflon, Francois-Louis, ä Riez, lieutenant des chasseurs de droite
du 6<> bataillon R. C.

Le 22, MM. Magnenat, Georges, ä Vaulion, commandant du 9« bataillon R. C,
avec grade de major; Guisan, Ernest, k Möziöres, medecin-adjoint, avec grade de
1« sous-lieutenant.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIEBE, 3.
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